
Certificat de vie commune
Si vous vivez en union libre, certains organismes peuvent vous attribuer des
avantages. Vous aurez alors besoin de prouver que vous vivez en couple et de fournir
un certificat de vie commune (ou de concubinage).

LES PAGES SUIVANTES POURRAIENT VOUS
INTÉRESSER

Le site officiel de l’administration française

.

https://www.service-public.fr/
/contactez-nous-9.html


VILLE DE CHAVILLE 
1456 AVENUE ROGER SALENGRO 
92370 CHAVILLE

01 41 15 40 00

Horaires
08h30 > 12h30 / 13h30 > 17h30
Fermeture le mardi matin
Vendredi fermeture à 16h30
Samedi 9h > 12h



 CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0141154000

	Certificat de vie commune
	LES PAGES SUIVANTES POURRAIENT VOUS INTÉRESSER
	Informations du site


